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AVIS AUX ACTIONNAIRES  

 
 
 
Les actionnaires de DPAM L (ci-après la « SICAV ») sont informés des modifications suivantes apportés au 
prospectus de la SICAV. 
 

1. Harmonisation du texte relatif à l’utilisation de produits dérivés listés et/ou de gré à gré dans les 
politiques d’investissement de certains compartiments 

 
Pour les compartiments suivants : 
 

- DPAM L BONDS CLIMATE TRENDS SUSTAINABLE 

- DPAM L BONDS EMERGING MARKETS CORPORATE SUSTAINABLE 
- DPAM L BONDS EMERGING MARKETS HARD CURRENCY SUSTAINABLE 
- DPAM L BONDS EMERGING MARKETS SUSTAINABLE 
- DPAM L BONDS EUR CORPORATE 2026 

- DPAM L BONDS EUR CORPORATE HIGH YIELD 
- DPAM L BONDS EUR HIGH YIELD SHORT TERM 
- DPAM L BONDS EUR INFLATION-LINKED 

- DPAM L BONDS EUR QUALITY SUSTAINABLE 
- DPAM L BONDS EUR SELECTION 
- DPAM L BONDS GOVERNMENT GLOBAL 
- DPAM L BONDS GOVERNMENT SUSTAINABLE 

- DPAM L BONDS GOVERNMENT SUSTAINABLE HEDGED 
- DPAM L BONDS HIGHER YIELD 
- DPAM L BONDS UNIVERSALIS UNCONSTRAINED 
- DPAM L EQUITIES CONVICTION RESEARCH 

- DPAM L GLOBAL TARGET INCOME 
- DPAM L PATRIMONIAL FUND 

 
le texte relatif à l’utilisation de produits dérivés listés et/ou de gré à gré est harmonisé dans les politiques 
d’investissement de ces compartiments. Dès lors, il aura la teneur suivante  : 

« Le compartiment peut, dans les limites définies par la loi, investir dans des produits dérivés listés (options 
et « futures » notamment) et/ou de gré à gré, tels que, par exemple, des changes à terme («  forwards ») 
et/ou « non-deliverable forwards »), des « swaps » (tels que des « credit default swaps » ou des « interest 
rate swaps »), et ce tant dans un but de réalisation des objectifs d’investissement que dans un but de 
couverture des risques. » 

 
2. Description générale de l’indice 

 
Pour les compartiments DPAM L EQUITIES EMERGING MARKETS ESG LEADERS INDEX, DPAM L EQUITIES 
EMERGING MSCI INDEX, DPAM L EQUITIES EMU SRI MSCI INDEX, DPAM L EQUITIES US SRI MSCI INDEX et 
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DPAM L EQUITIES WORLD SRI MSCI INDEX, la description générale de l’indice de chaque compartiment a 
été revue et mise à jour. 
 

3. Documents d’informations précontractuelles 
 
Le règlement délégué (UE) 2023/363 de la Commission du 31 octobre 2022 modifiant et rectifiant les 
normes techniques de réglementation définies dans le règlement délégué (UE) 2022/1288 en ce qui 
concerne le contenu et la présentation des informations à publier dans les documents précontractuels et 
les rapports périodiques relatifs à des produits financiers qui investissent dans des activités économiques 
durables sur le plan environnemental est entré en vigueur le 20 février 2023 (« RTS amendés »).  
 
Les RTS amendés introduisent des exigences en matière de  transparence dans les documents 
d’informations précontractuelles et périodiques relatives aux activités liées au gaz fossile et à l'énergie 
nucléaire alignées sur la taxonomie pour les produits financiers divulguant des informations en vertu des 
articles 8 et 9 du règlement (UE) 2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en 
matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »).  
 
Dès lors, les documents d’informations précontractuelles des compartiments dits article 8 et 9 de SFDR se 
trouvant en annexe 1 du prospectus sont revus notamment afin d’utiliser le nouveau modèle.  
 

4. Augmentation de la rémunération des administrateurs non-salariés du groupe Degroof Petercam 
 
La SICAV a recours à deux administrateurs non-salariés du groupe Degroof Petercam pour lesquels des frais 
sont payés par la SICAV. Le maximum de ces frais sont augmentés à hauteur de maximum EUR 30.000,- par 
an et par administrateur. Ces frais ne reprennent pas les taxes y applicable telle que la TVA si applicable 
ainsi que tous frais et dépens y relatifs. 
 
Le nouveau Prospectus de Janvier 2024 sera disponible, sur simple demande, au siège social de la SICAV. 
 
Le Conseil d'Administration. 
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